
LEADER Mise en œuvre stratégie
- Dispositif 22 - 

Guide de saisie de la demande de 
subvention 



2 Etapes : 

1 - Renseigner le fichier ANNEXE 1 Dépenses (fichier 
Excel d’appui au calcul des dépenses et de l’aide 
publique)

2 - Renseigner votre demande d’aide sur le portail 
« nos aides en lignes »

SOMMAIRE



1 -Renseignement de l’annexe 1:
(à joindre dans le portail avec votre formulaire 

renseigné au format excel) 

Prendre contact avec votre GAL pour compléter cette 
annexe



2 - Renseigner le formulaire de 
demande d’aide 

LEADER Mise en œuvre de la 
stratégie sur le portail 

«nos aides en ligne» 



2 - Le formulaire de demande d’aide - « nos aides en lignes »

Les étapes de la saisie :

Accès au portail, le préambule et les critères 
d’éligibilité  

Identification du demandeur   

Le contenu de votre dossier de demande 
d’aide

Les engagements du bénéficiaire 

Les listes de pièces à joindre et à télécharger

Transmission de votre demande



2 - Le formulaire de demande d’aide - « nos aides en lignes »

Accès au portail : 
https://nosaidesenligneregion.centre-

valdeloire.fr/aides/#/crcvl/connecte/F_FEADER_LEADER/depot/si

mple

https://nosaidesenligneregion.centre-valdeloire.fr/aides/#/crcvl/connecte/F_FEADER_LEADER/depot/simple
https://nosaidesenligneregion.centre-valdeloire.fr/aides/#/crcvl/connecte/F_FEADER_LEADER/depot/simple
https://nosaidesenligneregion.centre-valdeloire.fr/aides/#/crcvl/connecte/F_FEADER_LEADER/depot/simple


2 – Le formulaire « nos aides en lignes » : accès ou création de comptes

Utiliser uniquement 
le bloc connexion 
pour accéder à « nos 
aides en lignes » ou  
créer vos comptes 

Oui 

non



2 – Le formulaire « nos aides en lignes » : informations avant de commencer votre 
saisie

Sur toutes les pages vous pouvez situer les étapes de votre dépôt de votre demande d’aide.

Pour sauvegarder les informations déjà complétées, cliquez 
sur « Enregistrer » en pied page. 
En cliquant sur «Suivant» votre page sera automatiquement 
enregistrée et vous pourrez poursuivre votre saisie de 
demande d’aide.

Lorsque vous avez enregistré vos informations, cliquez sur 
« Précédent » pour vérifier ou corriger une information déjà 
saisie sur un écran précédent.



2 – Le formulaire « nos aides en lignes » : informations avant de commencer votre 
saisie

Possibilité de partager avec un tiers le dossier – mode lecture uniquement. La saisie 
restant de la responsabilité du demandeur - 



2 – Le formulaire « nos aides en lignes » : l’écran « préambule »

✓ Le préambule vous renseigne sur le contenu du 
dispositif



2 – Le formulaire « nos aides en lignes » : l’écran « préambule »

✓ Le préambule vous donne accès aux différents documents ressources et à la suite du 
formulaire



2 – Le formulaire « nos aides en lignes » : l’écran « préambule »

✓ Le préambule vous renseigne sur les coordonnées de vos contacts au sein des maisons 
de la Région



2 – Le formulaire « nos aides en lignes » : l’écran « critères d’éligibilité»

Seules les 
opérations qui 

ne sont pas 
commencées à 

la date de 
transmission 

de la demande 
d’aide sont 
éligibles. 

Tout commencement d’exécution d’une dépense avant la transmission de la demande d’aide remet en
cause l’éligibilité de cette dépense.
Par « commencement d’exécution de l’opération », il faut comprendre le premier acte juridique passé pour
la réalisation du projet ou, à défaut, le paiement de la première dépense (par exemple : signature d’un devis,
d’un bon de commande, notification d’un marché public, paiement d’un acompte, d’une facture…).



2 – Le formulaire « nos aides en lignes » : les écrans d’identification du tiers 
demandeur»

Sélectionner la nature de 
la structure demandeuse 
via les catégories du  menu 
déroulant puis le SIRET



2 – Le formulaire « nos aides en lignes » : les écrans d’identification du demandeur

Saisir vos informations 
personnelles permettant de vous 

contacter



2 – Le formulaire « nos aides en lignes » : les écrans d’identification du tiers 
demandeur

Saisir très précisément les informations juridiques de  
la structure demandeuse (identification du tiers) 
pour créer ou retrouver votre tiers dans la base de 
données existante. La forme juridique est à choisir 
via le menu déroulant ci-dessous. 



2 – Le formulaire « nos aides en lignes » : les écrans d’identification du demandeur



2 – Le formulaire « nos aides en lignes » : les écrans d’identification du demandeur»

Ces écrans permettent d’identifier le 
représentant légal de la structure 
demandeuse qui dépose la demande d’aide. 
Les fonctions sont à sélectionner via la liste 
déroulante ci-dessous.



2 – Le formulaire « nos aides en lignes » : les écrans d’identification du demandeur

L’adresse du représentant légal doit être 
renseignée via ces deux écrans. 
L’écran ci-dessous devra être complété si 
l’adresse du représentant est différente du 
siège de l’entreprise/structure 
demandeuse (tiers demandeur)



2 – Le formulaire « nos aides en lignes » : les écrans de saisie de votre dossier

Indiquer le titre du projet et le montant total d’aide 
publique sollicité (Cellule D25 de l’onglet ressources 
de l’annexe 1) tel que calculé via l’annexe 1 (se 
reporter à la page 12 du présent guide « Montant 
total financeurs publics »)



2 – Le formulaire « nos aides en lignes » : les écrans de saisie de votre dossier

Si vous avez déposé une pré-demande sur « nos aides en ligne » pour votre opération, 
cocher « oui » et saisissez ici le n° de référence de cette pré-demande. Vous trouverez ce 
numéro en ouvrant la pré-demande sur le portail « nos aides en ligne »



2 – Le formulaire « nos aides en lignes » : les écrans de saisie de votre dossier

Renseigner le nom du GAL à l’aide de la 
liste déroulante



2 – Le formulaire « nos aides en lignes » : les écrans de saisie de votre dossier

Renseigner les nom, prénom et 
coordonnées du responsable du projet au 
sein de la structure demandeuse



2 – Le formulaire « nos aides en lignes » : les écrans de saisie de votre dossier

Si votre opération n’est pas un projet de coopération, 
sélectionner « hors coopération »
Si votre opération est un projet de coopération, 
sélectionner, à l’aide de la liste déroulante, le type de 
coopération (Interterritoriale, nationale ou transnationale).

Indiquer si les 
dépenses 

présentées sont 
immatérielles,  
matérielles, ou 
immatérielles 
et matérielles

Saisir l’adresse précise des investissements matériels.
En cas de projet immatériel, indiquer la commune principale sur laquelle se situe le projet 
(ex : évènementiel) ou l’adresse du siège social du demandeur (ex : étude)



2 – Le formulaire « nos aides en lignes » : les écrans de saisie de votre dossier

Sélectionner le 
territoire 

couvert par le 
projet à l’aide 

de la liste 
déroulante

- Au-delà du territoire du GAL : le rayonnement du 
projet dépasse le territoire du GAL
- Echelle communale : le rayonnement ne dépasse pas 
le territoire de la commune sur laquelle se déroule 
l’opération
- Echelle du territoire du GAL : le rayonnement du 
projet se limite au territoire du GAL
- Echelle intercommunale : le projet couvre plusieurs 
communes à l’intérieur du GAL (ex : territoire d’une 
communauté de commune

A compléter si projet se situe sur plusieurs 
communes



2 – Le formulaire « nos aides en lignes » : les écrans de saisie de votre dossier

Décrire le projet en 
indiquant notamment les 
actions mises en place, les 
objectifs poursuivis et leur 

phasage le cas échéant

Indiquer le nombre 
d’emplois créés, le cas 

échéant. (Indiquer 0 si le 
projet ne crée pas d’emploi)



2 – Le formulaire « nos aides en lignes » : les écrans de saisie de votre dossier

Indiquer ici le calendrier 
prévisionnel de l’opération. 

Indiquer ici le nombre d’équivalents temps plein présents dans la 
structure demandeuse à la date de dépôt de la demande



2 – Le formulaire « nos aides en lignes » : les écrans de saisie de votre dossier

Indiquer, à l’aide de la liste 
déroulante si vous 
récupérez la TVA

- Non : si vous ne récupérez pas la TVA, les 
dépenses seront présentées en TTC 
(fournir une attestation de non-
récupération de TVA)

- Oui entièrement : si vous récupérez la 
TVA, les dépenses seront présentées en HT

- Oui partiellement : si vous récupérez 
partiellement la TVA, les dépenses seront 
présentées en HT



2 – Le formulaire « nos aides en lignes » : les écrans de saisie de votre dossier

Attention : les associations 
reconnues « organisme 

qualifié de droit public » 
(OQDP) sont soumises aux 

règles de la commande 
publique



2 – Le formulaire « nos aides en lignes » : les écrans de saisie de votre dossier

Attention : les coûts indirects n’apparaissent 
que si vous avez coché « oui »

Sélectionner le type de dépense présentée et 
saisir le montant correspondant de l’onglet 
« Synthèse des dépenses » de l’annexe 1 . 

ANNEXE 1



2 – Le formulaire « nos aides en lignes » : les écrans de saisie de votre dossier

Les montants saisis doivent être identiques aux montants calculés par 
l’annexe 1.

ANNEXE 1



2 – Le formulaire « nos aides en lignes » : les écrans de saisie de votre dossier

Indiquer ici si l’opération va générer des recettes.



2 – Le formulaire « nos aides en lignes » : les écrans de saisie de votre dossier

Si l’opération comporte des recettes, compléter 
la liste des recettes (bouton « Ajouter ») à l’aide 
de l’onglet « Recettes » de l’annexe 1. Fournir 
l’estimatif détaillé des recettes.

ANNEXE 1



2 – Le formulaire « nos aides en lignes » : les engagements du demandeur

Les engagements du candidat à valider 
obligatoirement



2 – Le formulaire « nos aides en lignes » : les engagements du demandeur

Les 
engagements 
du candidat à 
valider 
obligatoirement



2 – Le formulaire « nos aides en lignes » : les engagements du demandeur

Coche obligatoire des 
informations sur le 

reversement des 
aides publiques



2 – Le formulaire « nos aides en lignes » : le plan de financement prévisionnel

Indiquer ici si la 
demande d’aide 
est présentée en 
HT ou en TTC. (cf 
p6 et p37 du 
présent guide)



2 – Le formulaire « nos aides en lignes » : le plan de financement prévisionnel 

Reporter chaque poste de dépense (1 
ligne par poste de dépense) et son 
montant



2 – Le formulaire « nos aides en lignes » : le plan de financement prévisionnel 

Compléter la ligne, valider avec 
le bouton « ajouter ». 
Attention : compléter une ligne 
par agent et par an.

Saisir le « Montant à retenir 
sur le projet » de l’onglet 
Dépenses de rémunération de 
l’annexe 1



2 – Le formulaire « nos aides en lignes » : le plan de financement prévisionnel

Compléter la ligne, valider 
avec le bouton « ajouter ». 
Attention : compléter une ligne 
pour la totalité des coûts 
indirects.

Saisir le montant des coûts 
indirects de l’onglet synthèse 
des dépenses de l’annexe 1



2 – Le formulaire « nos aides en lignes » : le plan de financement prévisionnel

Saisir les données du tableau de l’onglet « Ressources » de l’annexe 1

1 – cliquer sur « Ajouter un financeur » en fonction 
des financeurs saisis dans l’onglet « ressources » de 
l’annexe 1



2 – Le formulaire « nos aides en lignes » : le plan de financement prévisionnel

2 - Rechercher le financeur et le sélectionner dans la liste qui 
s’affiche. Si le financeur saisi ne s’affiche pas, contacter le 
service instructeur



2 – Le formulaire « nos aides en lignes » : le plan de financement prévisionnel

3 – Reporter le montant saisi dans l’onglet « ressources » de l’annexe 1



2 – Le formulaire « nos aides en lignes » : le plan de financement prévisionnel

4 – Reporter le montant de FEADER saisi dans l’onglet « ressources » de 
l’annexe 1

5 – Le coût total de l’annexe 1 doit être égal au 
total des recettes



2 – Le formulaire « nos aides en lignes » : le plan de financement prévisionnel

Vérifier  ou ajouter le RIB du demandeur

Saisir l’IBAN

Rattacher votre relevé 
d’identité bancaire



2 – Le formulaire «nos aides en lignes»: les pièces complémentaires à transmettre

Pièces à joindre au formulaire 



2 – Le formulaire «nos aides en lignes»: les pièces complémentaires à transmettre

Attestation de non-
déductibilité de la 
TVA : 
- maître d’ouvrage 
public : l’attestation 
fournie par le 
comptable public
- Association : 
attestation fournie 
par les services 
fiscaux compétents, 
le commissaire aux 
comptes ou l’expert-
comptable



2 – Le formulaire «nos aides en lignes»: les pièces complémentaires à transmettre

Preuves de 
représentation 

légale en 
fonction du 

maître 
d’ouvrage



2 – Le formulaire «nos aides en lignes»: les pièces complémentaires à transmettre

Pour les 
associations



2 – Le formulaire «nos aides en lignes»: les pièces complémentaires à transmettre

A fournir si la personne qui 
complète le formulaire n’est 
pas le représentant légal de la 
structure



2 – Le formulaire «nos aides en lignes»: les pièces complémentaires à transmettre

Pour les groupements 
d’intérêt public



2 – Le formulaire «nos aides en lignes»: les pièces complémentaires à transmettre

Pour les dépenses 
sur factures



2 – Le formulaire «nos aides en lignes»: les pièces complémentaires à transmettre

Pour les dépenses 
de rémunération



2 – Le formulaire «nos aides en lignes»: les pièces complémentaires à transmettre

A fournir le cas 
échéant



2 – Le formulaire «nos aides en lignes»: les pièces complémentaires à transmettre

Si le cofinanceur n’a 
pas pris sa décision 
au moment du dépôt 
de la demande d’aide 
FEADER, cette 
décision devra être 
impérativement 
fournie pour 
l’instruction de la 
demande d’aide



2 – Le formulaire «nos aides en lignes»: les pièces complémentaires à transmettre

Le cas échéant



2 – Le formulaire «nos aides en lignes»: les pièces complémentaires à transmettre

Si l’accord de 
coopération n’est 
pas signé à la date 
de dépôt de la 
demande d’aide, il 
devra être fourni 
avant la rédaction 
de la décision 
juridique FEADER. 
Si possible, fournir 
le projet d’accord 
de coopération.



2 – Le formulaire «nos aides en lignes»: les pièces complémentaires à transmettre

Pour les agriculteurs



2 – Le formulaire «nos aides en lignes»: les pièces complémentaires à transmettre

Le cas échéant



2 – Le formulaire «nos aides en lignes»: Récapitulatif de la demande

Cocher

puis cliquer 
IMPERATIVEMENT 

sur 
« transmettre » 

après vérification 
de vos saisies pour 

que votre 
demande d’aide 
soit déposée et 

enregistrée



2 – Le formulaire «nos aides en lignes»: Contribution pour modification et pour pièces 

Les échanges avec le service instructeur se font via le portail « nos aides en ligne ». A 
réception de votre demande, les instructeurs au sein des maisons de Région de votre 
département étudieront votre dossier.

Dans le cas de dossiers incomplets ou nécessitant des modifications, le Service 
Instructeur vous adressera via le portail « nos aides en ligne » des demandes de 
contributions pour modifications ou de compléments pour pièces. 

Les retours sont à réaliser via le portail « nos aides en ligne ». 
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